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ARTICLE 39

A l’alinéa 2, substituer au mot :

« 2022 »

Le mot :

« 2032 ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à repousser à l’année 2032 la disposition selon laquelle seuls les 
danseurs de l’Opéra de Paris recrutés avant le 1er janvier 2022 pourront bénéficier d’un départ en 
retraite anticipé fixé à quarante ans.

 


